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N°04 – 15 mars 2023  

Les bulletins fourrages publiés chaque semaine par la Chambre d’agriculture présentent l’évolution de la 
pousse de l’herbe grâce aux « sommes de températures » calculées à partir de 7 stations météo réparties 
sur le département. 
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Conseils de la semaine 

Avec le retour de la douceur, le cumul des 300°c jour est atteint mi-mars sur l’ensemble 

du département à l’exception des exploitations d’altitudes (>800m). 

La pousse de l’herbe va être plus impactée par une pluviométrie insuffisante sur certains secteurs que le 

cumul des sommes de températures qui est conforme à une année moyenne contrairement aux deux  

années précédentes ou l’on avait 10 jours d’avances. 

C’est le bon moment pour mettre les premiers lots d’animaux à la pâture sur les 

prairies permanentes précoces !!! 

Réussir le premier tour de pâturage est capital pour la bonne gestion de l’herbe sur le 

printemps : 

 Bien géré il permet de faire un décalage de la pousse entre les parcs. 

 Il peut être plus long : 25-40 jours dans la mesure où la mise à l’herbe est précoce. 

 Il permet de pacager les feuilles d’herbe sèche de la pousse hivernale. 

 La repousse sera plus dynamique, appétante, avec moins de refus les tours suivants. 

 

 La sortie à l’herbe doit se faire progressivement à 300°c jour même s’il vous 

semble que la quantité d’herbe est insuffisante. 

 Il faut avoir l’impression de courir après l’herbe. 

 En élevage laitier ou veaux sous la mère, on compense le manque d’herbe par 

un apport de fourrage en stabulation la nuit. 

 En élevage allaitant, on sort des premiers lots d’animaux plus petits (génisses, 

vache gestante...) en fonction de la pousse de l’herbe. 

 On commence par pacager la surface de base de pâture puis on passe sur 

la surface complémentaire de fauche jusqu’à 500°c jour si la quantité 

d’herbe est insuffisante. 

 En fonction de la pousse de l’herbe, on réduit la part de fourrage ou 

augmente le nombre d’animaux en pâture. 

 

 

En mars on peut pacager ras jusqu’à 3 cm avec une bonne pression de pâturage à condition de ne 

pas dépasser 1 à 2 jours par parc pour éviter le sur-pâturage. 
 

Le sur-pâturage se définit plus par une durée de pacage trop longue sur une même parcelle qu’un 

pacage trop ras. 

 

 

 

 

patrick.beral@ariege.chambagri.fr / tara.bate@ariege.chambagri.fr 
 
Les préconisations issues de ce bulletin découlent : 
- des données météo France sur 5 stations du département 
- des mesures de la pousse de l’herbe faites sur l’exploitation suivie 
 
Vous pouvez consulter ce bulletin sur notre site internet : 
www.ariege.chambre-agriculture.fr 

 

 

Remarque : 

mailto:tara.bate@ariege.chambagri.fr
http://www.ariege.chambre-agriculture.fr/

